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ARTICLE 15

À l’alinéa 1, après le mot :

« territoriales »,

insérer les mots :

« , les établissements publics de coopération intercommunale ou associations d’établissements 
publics de coopération intercommunale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 15 répond à une véritable demande de la part des citoyens et des acteurs économiques. La 
logique de guichet unique est d’autant plus efficace si elle recouvre un territoire ayant une réelle 
identité économique et culturelle forte, dont le bassin de vie ne correspond pas forcément aux 
découpages administratifs. Il est donc proposé de pouvoir étendre l’expérimentation aux EPCI ou 
associations d’EPCI qui pourraient se porter volontaire.


